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MODÈLE DE COURRIER
Demande de contre-visite médicale
⚠️ NOTICE D'UTILISATION
Ce courrier est à adresser à la société de contre-visite médicale (ex. Mediverif etc.), PAS au salarié.
✓ Conditions : Vous devez verser un maintien de salaire ET votre convention collective doit autoriser la contre-visite.

[VOTRE RAISON SOCIALE]
[Adresse complète de votre entreprise]
[Code postal - Ville]
Tél. : [Votre téléphone] - Email : [Votre email]
SIRET : [Numéro SIRET]
[NOM DE LA SOCIÉTÉ DE CONTRE-VISITE]
[Adresse du prestataire]
[Code postal - Ville]
[Ville], le [Date]
Objet : Demande de contre-visite médicale conformément à l'article R.1226-11 du Code du travail
Réf. : Arrêt de travail de M./Mme [NOM Prénom]
Madame, Monsieur,
Nous vous prions de bien vouloir organiser une contre-visite médicale pour l'un de nos salariés actuellement en arrêt maladie, conformément aux dispositions de l'article R.1226-11 du Code du travail.
IDENTIFICATION DU SALARIÉ
Nom et prénom : [NOM Prénom du salarié]
Date de naissance : [JJ/MM/AAAA]
Adresse du lieu de repos : [Adresse complète où se trouve actuellement le salarié]
Téléphone : [Numéro de téléphone si disponible] Date d’embauche : 
Poste : 
INFORMATIONS SUR L'ARRÊT DE TRAVAIL
Date de début : [JJ/MM/AAAA]
Date de fin prévue : [JJ/MM/AAAA]
Durée totale : [X jours / semaines]
Maladie professionnelle : ☐ Oui ☐ Non   
Accident du travail : ☐ Oui ☐ Non   
Sorties autorisées : ☐ Oui (sans restriction)   ☐ Non   ☐ Horaires limités : de ___h à ___h et de ___h à ___h
BASE LÉGALE DU CONTRÔLE
Nous vous confirmons que notre entreprise verse à ce salarié un maintien de salaire (indemnité complémentaire aux indemnités journalières de la sécurité sociale) en application :
☐ du Code du travail (le salarié a plus d'un an d'ancienneté)
☐ de notre convention collective : [préciser laquelle]
☐ d'un accord d'entreprise
Nous souhaiterions que cette contre-visite soit effectuée dans les meilleurs délais, idéalement sous 24 à 48 heures.
Rappel important : Nous ne souhaitons obtenir aucune information sur le diagnostic ou la pathologie du salarié. Nous vous demandons uniquement un avis médical sur la justification médicale de l'arrêt de travail (arrêt justifié / non justifié), dans le strict respect du secret médical.
Nous vous prions de nous transmettre le rapport de contre-visite :
- Par email à : [votre.email@entreprise.fr]
- Par courrier à l'adresse indiquée en en-tête
- Dans un délai de 48 heures suivant le contrôle
Nous nous engageons, conformément à l'article L.315-1 du Code de la sécurité sociale, à transmettre votre rapport à la CPAM dans un délai de 48 heures en cas de conclusion d'arrêt non médicalement justifié.
Pour toute information complémentaire, vous pouvez nous joindre :
Tél. : [Votre numéro de téléphone direct]
Email : [Votre email]
Nous vous remercions par avance de votre diligence et vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de nos salutations distinguées.
[Signature]
[Nom et fonction du signataire]
[Cachet de l'entreprise]
Pièce jointe : Copie du certificat médical d'arrêt de travail
_________________________________________________________________________
RAPPELS IMPORTANTS APRÈS RÉCEPTION DU RAPPORT
Si le rapport conclut que l'arrêt EST justifié :
→ Continuer le maintien de salaire normalement
→ Classer le rapport au dossier du salarié
Si le rapport conclut que l'arrêt N'EST PAS justifié :
1. OBLIGATION LÉGALE : Transmettre le rapport à la CPAM sous 48h (art. L.315-1 du Code de la sécurité sociale)
2. ACTION POSSIBLE : Suspendre le complément de salaire uniquement (pas les IJ de base)
3. Informer le salarié par courrier avec copie du rapport
4. IMPORTANT : Consulter un avocat AVANT toute décision de licenciement
CE QUE VOUS NE POUVEZ PAS FAIRE :
→ Obliger le salarié à reprendre le travail
→ Licencier sur le seul fondement du rapport négatif
→ Contacter le médecin traitant du salarié (sanction : nullité + 15 000 € + 1 an prison)
____________________________________________________________________________________________________
Pour toute question juridique sur la procédure : 
Cabinet Berton & Associés - Avocats spécialisés en droit du travail franco-allemand
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